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Saison 2023/2024 

Procès-verbal n°09 de la Commission Sportive Restreinte 
 

Réunion du : Lundi 15 janvier 2024 

A : 18 h 30 à la Maison du Football  

Présidence : M. Jean-Louis MONNOT 

Présents : M. Jean-Pierre MONNERET 

Excusés :  MM. Pierre COMTE ; Maurice FARES ; Emmanuel GAVIGNET et Jean-Luc NETZER. 

Assistent : MM. Philippe DUPREZ ; Denis JACQUES ; Alain MAUBEY ; Jean-Louis MONNOT ; Eric 
PATENAT ; Michel SORNAY ; Nicolas THABARD et Didier VINCENT. 

Invité : M. Sébastien HARMAND 

 
 

1. Tirage de la Coupe de l’Amitié 

La Commission, suite à un oubli dans l’application du règlement (voir ci-après), procède à un nouveau tirage du tour 

de cadrage de la Coupe de l’Amitié. 

Rappel du règlement, article 4 : « La Coupe se dispute par tours… Pour arriver au nombre pair, les exempts sont 

désignés comme suit : 1/ L’équipe vainqueur de la précédente saison, tenant de la Coupe… ». 

Rappel du règlement, article 5 : « Toute équipe encore engagée et qualifiée pour les 1/8 de finale de la Coupe Sport 

2000 / Crédit Mutuel ne sera plus autorisée à poursuivre la Coupe de l’Amitié ». 

Equipe exempte, application article 4 (vainqueur édition 2022/2023) : TRIANGLE D’OR JURA FOOT 3 

Equipes retirées, application article 5 : FC AIGLEPIERRE 2 ; FC GEVRY 2 ; ISS PLEURE 2 ; ENT. RAVILLOLES CROZET 1 (A). 

match n°1 AS CHOISEY 2 - FC MOLAY 2 

match n°2 US CROTENAY COMBE D’AIN 3 - AS MONTBARREY 2 

match n°3 GRANDVAUX FOOT 2 - US COTEAUX-DE-SEILLE LOISIR 

match n°4 FC POLIGNY GRIMONT 3 - FC PLATEAU 

 

Equipes exemptes : FR ARCHELANGE GERD 2 ; AS CERNANS ; US CHAPELLE VOLAND ; FC COURLAOUX B ; AS PTT GRAND 

LONS 2 ; FC MACORNAY 2 ; FC MOUCHARD ARC ET SENANS 2 ; CS PASSENANS ; FC PETITE MONTAGNE 3 ; FC 

SEPTMONCEL ; AS SOUVANS NEVY. 

 

Les rencontres auront lieu le week-end du 09 et 10 mars. Les rencontres du dimanche 10 mars sont programmées à 

15 h 00 et celles avancées au samedi 09 mars auront lieu à 19 h 30. 

 
***** 

 

Prochaine réunion mardi 6 février 2024 à 18 h 30 au District.  
 

***** 
 

Sébastien HARMAND,  Jean-Louis MONNOT, 
Secrétaire de Séance Président 


